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Séance du Conseil municipal du 18 décembre 2023

Le Conseil municipal, convoqué par lettre du lundi 11 décembre 2023, s’est réuni
le 18 décembre 2023, sous la présidence de M. David ROBO, Maire

Présents :

DavidROBO, FabienLEGUERNEVÉ, GérardTHEPAUT, MoniqueJEAN, MohamedAZGAG, 
ChristinePENHOUET, FrançoisARS, HortenseLEPAPE, MichelGILLET, NadinePÉLERIN, 
OlivierLEBRUN, ChrystelDELATTRE, VirginieTALMON, PatrickMAHEO‘CHINAL, 
ArmelleMANCHEC, PatrickLALOUX, AlainMichelRICHER, EricROUILLON, MarieCLEQUIN, 
Jean-PierreRIVERY, ViolaineBAROIN, Jean-JacquesPAGE, AnnaïckBODIGUEL, 
PatriceKERMORVANT, KarineSCHMID, MaximeHUGÉ, VincentGICQUEL, PascaleDEVOILLE, 
CatherineLETUTOUR, FranckPOIRIER, ChristianLEMOIGNE, SandrineBERTHIER, 
LaetitiaDUMAS, AudreyESSOLA, PatrickLEMESTRE, Marie-NoëlleKERGOSIEN, 
GuillaumeAUFFRET

Pouvoirs :

Latifa BAKHTOUS a donné pouvoir à Mme PÉLERIN
Anne LE HENANFF a donné pouvoir à M. LE GUERNEVÉ
Elen KERGUERIS a donné pouvoir à Mme DELATTRE
Claire BOEDEC a donné pouvoir à Mme LE TUTOUR
Marc-Antoine MENIER a donné pouvoir à M. RICHER
Odile MONNET a donné pouvoir à M. AUFFRET

Absent(s) :

FrankD‘ABOVILLE, FrançoisRIOU

Membres en exercice : 45

Secrétaire de séance : Guillaume AUFFRET, Conseiller municipal



Point n° : 28

Séance du Conseil municipal du 18 décembre 2023
SPORTS - LOISIRS

Complexe sportif Saint-Exupéry - Avant-Projet Définitif

M. Michel GILLET présente le rapport suivant :

Par délibération en date du 31 janvier 2022, le conseil municipal a approuvé la 
déconstruction/construction de la salle de sport Saint-Exupéry, après l’incendie du 
14 octobre 2021, ainsi que la délégation de maîtrise d’ouvrage au profit du Conseil 
Départemental du Morbihan.

Le projet de nouveau complexe sportif a pour objectif de rechercher un 
fonctionnement optimisé au sein d’un équipement multiple répondant aux derniers 
standards. Il comprend un espace d’escalade composé d’un mur de grande 
dimension de niveau national et d’un mur de blocs, d’une salle de tennis de table 
dédiée et d’une salle omnisports renouvelée.

Il porte une ambition forte en terme d’éco-responsabilité puisqu’il sera équipé de 
panneaux photovoltaïques et d’une ventilation naturelle. Il est également pensé pour 
réduire au maximum les consommations et réutiliser les eaux pluviales.

Au stade de l’avant-projet définitif, le coût de cette opération, dont le plan de 
financement prévisionnel est annexé, s’élèverait à un montant d’environ 
8 606 000 euros HT soit 10 329 000 euros TTC, honoraires techniques compris.

Vu l'avis des Commissions : 
Politiques Publiques
Administration Générale et Finances

Je vous propose :
∑ d’approuver l’avant-projet définitif de construction du nouveau complexe 

sportif Saint-Exupéry ;
∑ d’approuver le plan de prévisionnel de l’opération, ci annexé, pour le 

financement du projet par l’Etat, la région Bretagne, le département du 
Morbihan, Golfe du Morbihan-Vannes agglomération, l’Agence Nationale du 
Sport, Bien Vivre partout en Bretagne ;



∑ de donner tout pouvoir au Maire pour signer tout document et accomplir toute 
formalité nécessaires au règlement de ce dossier.

ADOPTE A L'UNANIMITE

Pour extrait certifié conforme au procès-verbal
Le Maire

David ROBO


